
Normes de Fonctionnement de +PortAventura Club 
 
I. OBJET 
Ces Normes de Fonctionnement ont pour objet de régir l’appartenance des 

titulaires d’un Pass de PortAventura World au +PortAventura Club, en établissant 

les droits et les devoirs qui incombent aux membres du Club. 

 Les pass, selon leur type, donnent accès à PortAventura Park, 

PortAventura Park et Caribe Aquatic Park ou à PortAventura Park, Caribe 

Aquatic Park et Ferrari Land, pendant les jours et les heures d'ouverture au 

public, dans leur totalité ou partiellement, avec la possibilité de profiter des 

spectacles, des attractions et du reste de leurs installations, tout en 

respectant leurs restrictions d’accès, de fonctionnement, opérationnelles et 

de sécurité. 

 L’acquisition du Pass implique l’acceptation du contenu des Normes de 

Fonctionnement de PortAventura Park, Caribe Aquatic Park et de Ferrari 

Land, et également son respect scrupuleux au cours du séjour dans les 

installations de PortAventura World. Les Normes de Fonctionnement sont 

dûment affichées au public sur des panneaux d’information et également 

disponibles au Service Visiteur et aux guichets du Service Client des hôtels. 

 L’inscription d’un/e mineur/e comme Membre devra être réalisée par son 

représentant légal. 

 Les pass sont valides 365 jours, à compter de la date d’achat. 

 Les passeports ne peuvent pas être revendus, remboursés, ni cédés. 

 Il existe différents types de passeports : 

- Adventurer Pass : permet   d’accéder   à   PortAventura   Park   plus 

de 180 jours pendant la saison (consulter le calendrier sur le site Web). 

- Explorer Pass : permet d’accéder à PortAventura Park de façon illimitée 

et d’accéder à Caribe Aquatic Park aux dates sélectionnées, qui 

peuvent varier selon la saison et que vous pouvez consulter dans la 

section de l’Explorer Pass. 

- Discoverer Pass : permet d’accéder à PortAventura Park, Caribe 

Aquatic Park et Ferrari Land de façon illimitée. 

 Les pass sont personnels et non transférables, de sorte qu'ils ne peuvent 

pas être utilisés par une personne autre que leur titulaire. C'est pourquoi 

PortAventura World se réserve le droit de vérifier l'identité du détenteur du 

Pass à chaque utilisation. 

 Les pass (physiques ou au format numérique) doivent être présentés aux 

membres du personnel qui en font la demande. 

 Les enfants de moins de 12 ans doivent obligatoirement être accompagnés 

d'un adulte. 

 L’achat du Pass pour un/e MINEUR/E au bureau du Club doit être effectué 

en présence de son représentant ou tuteur légal, ou le cas échéant, d’un 

accompagnateur du/de la mineur/e, muni d’une autorisation écrite du tuteur 

légal. 



 Les enfants âgés de 0 à 3 ans peuvent bénéficier du Pass Enfant, 

permettant l'accès à PortAventura Park, sans aucun autre avantage 

associé. Ce Pass sera valide jusqu'au quatrième anniversaire de l’enfant, 

peu importe sa durée de validité. Il est interdit d’établir un Pass Enfant s’il 

n’est pas associé à un Pass adulte au nom de sa mère, de son père ou de 

son tuteur légal. 

 PortAventura World se réserve le droit d'admission, d'expulsion de ses 

installations et de retrait temporaire ou définitif des pass, dans les cas 

suivants : 

- Violation des Normes de Fonctionnement de +PortAventura Club. 

- Violation des Normes de Fonctionnement de PortAventura Park, Caribe 

Aquatic Park ou Ferrari Land. 

- Ne pas avoir payé le prix du Pass en totalité ou en partie. 

- Atteinte à l'ordre public. 

- Utilisation frauduleuse des passeports. 

- Adopter des comportements dérangeants ou portant préjudice aux 

autres visiteurs. 

- Provoquer tout type de détérioration, de dégradation ou de dégâts des 

installations de PortAventura World. 

- En outre, les Pass pourront être confisqués définitivement ou non 

renouvelés à leur échéance, si leur détenteur porte atteinte à l'image de 

PortAventura World, par tout moyen, en publiant des informations 

manifestement fausses, offensives, contraires à la loi, à la morale, à 

l'ordre public, diffamatoires ou qui, selon l'avis raisonnable de 

PortAventura World, pourraient de quelque manière que ce soit nuire à 

l'image de PortAventura World, de ses employés ou de tiers. 

 Le Pass donne à son titulaire les droits suivants : 

- Adventurer Pass : accès au parking principal avec une réduction 

de 50 % sur le tarif en vigueur. 

- Explorer Pass : accès gratuit au parking principal. 

- Discoverer Pass : accès gratuit au parking principal et à la zone de 

stationnement prioritaire (selon disponibilité au moment de l’arrivée. 

Être titulaire/détenteur d’un Discoverer Pass ne permet en aucun cas 

d’exiger une place au parking prioritaire). 

- Si le client n'utilise pas le Pass et paie l'accès à l’aide d’un moyen de 

paiement et/ou utilise le Teletac ou VIA-T, les montants ne seront pas 

payés ou remboursés. 

- Il est expressément indiqué qu'il est strictement interdit de stationner 

dans l'espace de la zone de stationnement destiné au stationnement des 

personnes à mobilité réduite (sauf évidemment pour les utilisateurs de 

ces places, qui doivent exposer le signe distinctif correspondant). Le non- 

respect de cette règle peut entraîner le retrait immédiat du Pass. 

- Accéder à PortAventura Park, Caribe Aquatic Park ou Ferrari Land, en 

fonction de la catégorie de Pass, librement et sans frais, autant de fois 



que souhaité pendant la durée de validité du Pass, selon le calendrier et 

les horaires d’ouverture du/des parc/s. 

- Profiter des avantages, réductions et promotions conçus pour chaque 

catégorie de Pass et dans les conditions établies pour chacun d’entre 

eux. Il revient au seul titulaire du Pass de s’informer des actions 

promotionnelles lancées sur le marché par PortAventura World. Ainsi, 

elles ne peuvent en aucun cas être prolongées ou faire l'objet d'une 

réclamation ultérieure si le titulaire n'en bénéficie pas dans la période de 

validité que PortAventura World doit communiquer aux membres de 

manière explicite. 

 Les pass ne peuvent être achetés que dans les points de vente officiels de 

PortAventura World (site Web et bureau du Club). L'achat d’un Pass par 

d'autres moyens ou via des canaux non autorisés pourra entraîner sa 

confiscation définitive. 

 Chaque détenteur aura un seul Pass valide, aucun duplicata ou copie ne 

sera émis. 

 La validité de toute promotion, remise ou tout avantage lancé sur le marché 

à l’intention des titulaires des pass sera établie pour chacun de ces 

avantages, promotions ou remises et ne saurait s'appliquer pour des 

saisons ou périodes ultérieures. Les offres ne sont pas cumulables entre 

elles. 

 La possession d’un Pass ne suppose pas l'accès aux spectacles, concerts, 

représentations et/ou toute autre activité inhabituelle de PortAventura 

World : dans ces cas, l’achat d’une entrée d’accès supplémentaire est 

nécessaire selon les conditions fixées pour chaque événement. Le titulaire 

du Pass s’engage à communiquer immédiatement à PortAventura World la 

perte, le vol ou la détérioration de son Pass auprès du bureau du Club ou 

en téléphonant au +34 977 12 90 57. Si l’achat a été effectué sur le site 

Web de PortAventura World, le Pass physique coûte 6 € qu’il s’agisse du 

premier achat, d’une rénovation ou d’un remplacement. Si l’achat ou la 

rénovation du Pass est effectué auprès du bureau de +PortAventura Club, 

seul le remplacement sera payant, soit 6 €, quel que soit le motif. 

 Les dates de validité du Pass ne peuvent en aucun cas être modifiées sur 

demande du détenteur du Pass. 

 En cas de force majeure, pouvant être démontré irréfutablement par le 

demandeur et selon les critères de PortAventura World, le titulaire d'un Pass 

valide pourra demander un unique changement de nom de titulaire. Le 

nouveau titulaire pourra profiter dudit passeport pendant le temps de validité 

restant. Si l'âge du nouveau titulaire implique que le Pass soit inclus dans 

une catégorie d'un montant inférieur, les demandeurs ne pourront pas 

réclamer le remboursement de la différence. De même, si l'âge du nouveau 

titulaire implique que le Pass soit inclus dans une catégorie d'un montant 

supérieur, PortAventura World n'aura pas le droit de réclamer le paiement 

de la différence. 



 Annulation du Pass : les pass ne pourront pas être annulés, ni remboursés, 

à moins que la demande soit assimilée à un cas de force majeur et dûment 

justifiée. À cet égard, PortAventura World se réservera le droit d’étudier 

chaque demande de forme individuelle. 
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